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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocation de parent isole
Question écrite n° 12398

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
l'allocation de parent isole. Aucun controle n'est effectue sur le versement de cette allocation et sur l'usage qui
en est fait. Il semble cependant que, lorsque l'allocation de parent isole concerne des mineurs, un minimum de
surveillance devrait etre assure : en effet, le versement de cette somme relativement importante durant plusieurs
annees (et qui constitue bien souvent les seules ressources des beneficiaires mineurs) ne represente pas
necessairement un veritable service rendu aux interesse(e)s si aucun conseil de gestion n'y est parallelement
assure. Ainsi, sans revenir sur les principes d'insaisissabilite et d'incessibilite de ce type d'allocation, il serait
neammoins souhaitable de veiller a ce qu'un organisme (foyer d'accueil) ou un parent competent percoive
directement ladite allocation et se charge de veiller a la bonne destination des fonds. Elle souhaiterait obtenir
quelques precisions sur cette question.

Texte de la réponse

Reponse. - Toute personne, quel que soit son age, peut pretendre au benefice des prestations familiales
lorsqu'elle assume la charge d'enfant. Cette personne a, alors, la qualite d'allocataire. Hors les cas precises ci-
apres, la personne allocataire est celle entre les mains desquelles doivent etre servies les prestations (art L 521-
2 et R 513-2 du code de la securite sociale). Aussi, l'article L 524-1 du code de la securite sociale ouvre-t-il le
benefice de l'allocation de parent isole a toute personne isolee assumant seule la charge d'enfant, sans
restriction d'age relative au demandeur. Il ne serait donc pas conforme au droit en vigueur de detourner
systematiquement la prestation de son destinataire legal, des lors que celui-ci n'a pas atteint sa majorite civile.
Pour ce qui est du service de l'allocation de parent isole, celui-ci peut s'accompagner, au cas par cas, d'une
action sociale conduite par les differents acteurs locaux, dont la caisse d'allocations familiales. Mais il n'entre
pas dans la mission de cet organisme d'aller au-dela des besoins exprimes par le parent isole mineur en la
matiere, ni de s'immiscer dans sa direction morale, qu'il revient a la personne chargee de sa protection
d'assumer. Neanmoins, des dispositifs juridiques existent qui ont pour objet de repondre aux preoccupations de
l'honorable parlementaire. Ils interessent le parent en cette qualite, dans l'exercice de ses devoirs parentaux :
les prestations familiales sont en effet servies pour la charge effective et permanente d'enfants (art L 521-2 du
code de la securite sociale). Lorsque l'allocataire n'est pas en mesure d'assumer pleinement cette charge, le
conseil d'administration de l'organisme debiteur peut designer un attributaire qui recoit directement les sommes
dues a l'allocataire (art R 513-2 du code de la securite sociale). S'agissant d'un enfant mineur, l'organisme
debiteur peut user de cette disposition : les grands-parents sont les administrateurs legaux des biens de leur
enfant, allocataire ; leur desaccord pour l'ouverture d'un compte prestataire a ce dernier peut entrainer la
designation de ceux-ci comme attributaires. Les grands-parents peuvent alors gerer les prestations dues a leur
enfant. Enfin, et d'une maniere generale, l'incapacite d'exercer la charge parentale constatee par les organismes
debiteurs ou par l'autorite judiciaire entraine le service des prestations dans des mains tiers (tuteur, personne
s'etant substituee aux parents dans l'exercice de la charge) susceptibles de les gerer au mieux des interets de
l'enfant (art R 513-2 du code de la securite sociale).
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